
  

  

 

 
 

 

 

 
  

 

PIECE N°6  
JUSTIFICATION DE LA LIBRE 

DISPOSITION DES TERRAINS UTILISES 
Conformément à l’article D181-13 et D.181-15-1 VI 3° du Code de l’Environnement 
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1. PROPRIETES COMMUNALES 
 

 Le projet de centrale hydroélectrique est né d’une volonté conjointe du candidat et de la 
commune de développer les EnR sur le territoire de Termignon, Val Cenis. A ce titre, la 
commune est partie prenante du dossier.  
 

Ce développement a été initié dans l’esprit de la loi du 15 aout 2015 sur la Transition 
Energétique afin de valoriser les acteurs locaux et le territoire en intégrant la collectivité 
locale dans le projet. 
 

La commune a ainsi cédé une partie de ses terrains pour la construction de la centrale et 
accordé son droit de passage sur les parcelles et les chemins communaux pour la réalisation 
du reste de l’installation. La délibération précisant le positionnement de la commune est 
jointe en annexe. 
 

2. PROPRIETES PRIVEES 
 
Les parcelles sur lesquelles se trouvent les aménagements de la centrale hydroélectrique 
Via Alpina sont à la libre disposition du pétitionnaire pour réaliser le projet.  
 
 

Le pétitionnaire joint en annexe les documents attestant de cette maîtrise foncière pour les 
ouvrages suivants : 

• La prise d’eau, 

• La conduite forcée, 

• La centrale. 
 

Le tableau suivant présente de l’amont à l’aval, l’ensemble des parcelles concernées par le 
projet.  
 

 
 

Tableau 1 – Parcelles et propriétaires concernés par le projet hydroélectrique Via Alpina 
 

OUVRAGES SECTION PARCELLE PROPRIETAIRE TYPE D'ACCORD

PRISE D'EAU C 490 ONF CONVENTION DE PASSAGE

PRISE D'EAU D 611 ONF CONVENTION DE PASSAGE

CONDUITE D 38 COMMUNE VAL CENIS CONVENTION DE PASSAGE

CONDUITE CONSEIL GENERAL DE SAVOIE CONVENTION DE PASSAGE

CONDUITE D 53 COMMUNE VAL CENIS CONVENTION DE PASSAGE

CENTRALE D 840 COMMUNE VAL CENIS COMPROMIS DE VENTE

ROUTE DEPARTEMENTALE
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2.1. PARCELLES DE LA PRISE D’EAU 
 

 
Figure 1 – Localisation de la prise d’eau  

Une convention de réservation de site a été signé en 2019 avec l’ONF, propriétaire, pour les 

parcelles C490 et D611 situées sur la commune de Termignon/Val-Cenis. Ces parcelles 

serviront d’assise à l’installation de la prise d’eau et de la chambre de mise en charge. Ces 

documents sont présentés en annexe. En 2020, un avenant a été signé pour préciser le 

transfert de droit de réservation de site de CAYROL INTERNATIONAL à la société VIA 

ALPINA. 

 

2.2. PARCELLES PERMETTANT L’ACCES A LA PRISE D’EAU 
 

L’accès à la prise d’eau se réalise par la piste en partie existante traversant la parcelle D611. 

La parcelle D611 est accessible directement par la route départementale RD 126. La parcelle 

D611 est propriété de l’ONF avec lequel une convention de réservation de site a été signé 

comme le précise le paragraphe 2.1. Le document de convention est présenté en annexe. 

 

2.3. PARCELLES CONCERNEES PAR LE TRACE DE LA CONDUITE 
 

Au total, le pétitionnaire a signé des conventions de passages, de réservation de site ou des 

promesses d’achat sur 4 parcelles dans le périmètre du projet. Ces parcelles sont toutes 

situées sur le territoire de Termignon, commune de Val-Cenis. Les promesses d’achat et de 

conventions de passage relatives au tracé définitif sont jointes au présent document en 

annexes. 



  

 

                  CENTRALE HYDROELECTRIQUE VIA ALPINA  – DAUE – Pièce n°6  – Maitrise foncière           3  

2.4. PARCELLE DE LA CENTRALE 
 

 
 

Figure 2 – Localisation de la centrale du projet Via Alpina 
 
Une promesse de vente de 1000 m² de la parcelle D840 été conclue avec la commune de Val-
Cenis. Cette parcelle servira d’assise au bâtiment de la centrale hydroélectrique Via Alpina. 
La promesse de vente est présentée en annexe. 
 
 

2.5. PARCELLE PERMETTANT L’ACCES A LA CENTRALE 
 
L’accès à la centrale sera possible directement via la route départementale RD83 comme le 
montre la figure précédente. Aucune parcelle complémentaire n’est nécessaire. 
 

 
 
 
 

 



  

 

                  CENTRALE HYDROELECTRIQUE VIA ALPINA  – DAUE – Pièce n°6  – Maitrise foncière           4  

3. LOCALISATION DES PARCELLES PRESENTES DANS L’EMPRISE DU PROJET 
 

 
Figure 3 – Localisation des parcelles présentes dans l’emprise du projet Via Alpina – Partie Amont 
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Figure 4 – Localisation des parcelles présentes dans l’emprise du projet Via Alpina – Partie mediane 
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Figure 5 – Localisation des parcelles présentes dans l’emprise du projet Via Alpina – Partie aval 



 

 

 



 

PIECE N°6 - ANNEXES  
MAITRISE FONCIERE 

Conformément à l’article D181-13 et D.181-15-1 VI 3° du Code de 
l’Environnement 

 

 
Au présent annexe sont regroupés les documents suivants : 
 

• PIECE n°6 - ANNEXE 1/3 - Document de substitution société projet « Sas 
Hydroélectrique Via Alpina » - Cayrol International, 
 

• PIECE n°6 - ANNEXE 2/3 - Documents attestant de la maîtrise foncière pour la 
réalisation des ouvrages de la centrale hydroélectrique (Prise d’eau, conduite, 
centrale), 
 

• PIECE n°6 – ANNEXE 3/3 - Documents attestant de la maîtrise foncière pour l’accès à 
prise d’eau et à la centrale hydroélectrique pendant la phase travaux et la phase 
exploitation. 

 



 

PIECE N°6 - ANNEXE 1/3 
MAITRISE FONCIERE 

Document de substitution 
 

 

La société SAS Hydroélectrique de VIA ALPINA 

 

Société par Actions Simplifiées au capital de 1000 € 

Dont le siège social est situé 17 Rue Isaac Newton ZA le Mas de Klé 2, 34110 

FRONTIGNAN 

Inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier sous le N° 

SIREN 878 142 637,  

Représentée par Monsieur Thomas CHARBONNIER en sa qualité de Président. 

 

 

Se substitue, par le présent document à la société CAYROL INTERNATIONAL, 

 

Société à Responsabilité Limitée au capital de 100 000 € 

Dont le siège social est situé Lieu-dit La Combe, 73220 ARGENTINE 

Inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Chambéry sous le N° 

SIREN 329 121 230,  

Représentée par Monsieur Jean CAYROL en sa qualité de Directeur Général. 

 

 

pour l’achat ainsi que les conventions de passages ci-dessous précisés / précisé dans 

la Pièce n°6 – Justification de la libre disposition des terrains utilisés. 

 

 

Fait à Sète, 

Le 23 Aout 2021 

 

 

Renaud CAYROL 

Président 

SAS HYDROELECTRIQUE DE VIA ALPINA 

Signature de thomas pour le moment 

Jean CAYROL 

Directeur Général 

CAYROL INTERNATIONAL 

 



 

 

 

PIECE N°6 - ANNEXE 2/3 
MAITRISE FONCIERE 

Pour la réalisation des ouvrages 
 

 

 

Les documents présentés en pages suivantes attestent de la maîtrise foncière pour la 
réalisation des ouvrages de la centrale hydroélectrique. 
 
Le lecteur trouvera ainsi des promesses ou actes authentiques de conventions de passages, 
des promesses de ventes, et de bail emphytéotique. 
 
Lesdits documents sont présentés d’amont en aval, depuis les parcelles de la prise d’eau 
jusqu’à la parcelle de la centrale. 
 
Le tableau suivant rappelle l’ensemble des parcelles concernées par les ouvrages du projet. 
 

 

 
 

OUVRAGES SECTION PARCELLE PROPRIETAIRE TYPE D'ACCORD

PRISE D'EAU C 490 ONF CONVENTION DE PASSAGE

PRISE D'EAU D 611 ONF CONVENTION DE PASSAGE

CONDUITE D 38 COMMUNE VAL CENIS CONVENTION DE PASSAGE

CONDUITE CONSEIL GENERAL DE SAVOIE CONVENTION DE PASSAGE

CONDUITE D 53 COMMUNE VAL CENIS CONVENTION DE PASSAGE

CENTRALE D 840 COMMUNE VAL CENIS COMPROMIS DE VENTE

ROUTE DEPARTEMENTALE



 

PIECE N°6 - ANNEXE 3/3 
MAITRISE FONCIERE 

Pour l’accès aux ouvrages 
 

 

 

Comme précisé dans la Pièce n°6,  

- L’accès à la centrale est directement possible par la route départementale RD 83. 
 

- L’accès à la prise d’eau se réalisera quant à elle par la piste en partie existante 
traversant la parcelle D611. La parcelle D611 est accessible directement par la route 
départementale RD 126. La parcelle D611 est propriété de l’ONF avec lequel une 
convention de réservation de site a été signé.  

 
Les documents présentés en pages suivantes attestent de la maîtrise foncière pour l’accès 
aux ouvrages pendant la phase travaux et la phase exploitation.  
 
Le lecteur trouvera ainsi des promesses ou actes authentiques de conventions de passages. 

 

 

 

 

 

 






































